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BOITE AUX LETTRES

Etablissement féd. d'industrie laitière
SECTION D'APICULTURE

Liebefeld-Berne

Monsieur Robert Curty
Apiculteur et Eleveur
En Calamin
Yverdon VD

Monsieur,

Dans le numéro 7 du Journal Suisse d'Apiculture a paru une annonce de
votre « sirop avec miel et pollen ». Vous écrivez dans votre annonce qu'il s'agit
d'un produit au pur sucre de canne, miel, pollen et éléments naturels,
contrôlé par l'Institut du Liebefeld et conforme aux prescriptions du livre des
matières auxiliaires de l'agriculture.

D'après les nonnes du livre des matières auxilières de l'agriculture article
166 le sirop de sucre pour abeilles est une solution aqueuse stable de saccharose

ou de sucre de fruit (saccharose partiellement interverti mélange de
saccharose, glucose et de fructose). Exigences : Sucre total (calculé en sucre
interverti), au moins 64 pour cent en poids. Cendres, au plus 0,5 pour cent. Ne
doit contenir ni acides inorganiques ni sel de cuisine (NaCl).

Des adjonctions de miel et de pollen sont prévues exclusivement pour les
pâtes de sucre, les plaques de sucre candi (articles 164 et 165), et les succédanés
de pollen (articles 167-170).

L'année passée nous avons contrôlé un sirop de votre fabrication contenant

seulement du sucre et de l'eau conformément avec les prescriptions du
livre des matières auxiliaires de l'agriculture, article 166. Un sirop avec des
adjonctions de miel, pollen et éléments naturels n'a jamais été analysé dans
notre institut. Il s'agit donc d'un produit nouveau pour lequel vous auriez dû
demander l'autorisation et une nouvelle analyse avant de le mettre dans le
commerce. Vous ne pouvez donc ni vendre ni annoncer votre produit « sirop
Curty avec miel et pollen ».

Nous vous demandons de rectifier votre annonce dans le Journal Suisse
d'Apiculture en mettant dans le prochain numéro une nouvelle annonce
contenant seulement la désignation « sirop Curty » sans mentionnement des
adjonctions de miel, pollen et éléments naturels, et de mettre dans le commerce
un produit conforme avec la première analyse effectuée par notre institut et
l'article 166 du livre des matières auxiliaires de l'agriculture. Si vous voulez
mettre dans le commerce un produit avec des adjonctions, il faut demander
une autorisation sur la circulaire ci-incluse.

Si vous omettez d'effectuer la rectification demandée par nous, nous serons
obligés de faire un réquisitoire au Tribunal du Canton de Vaud conformément

aux articles 122 et suivants de la Loi sur l'Agriculture (voir article 22
de l'Ordonnance sur le commerce des matières auxiliaires de l'agriculture,
du 4 février 1955). Dans ce cas vous serez puni conformément à l'article 292
du Code pénal suisse : « Celui qui ne se sera pas conformé à une décision à lui
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signifiée, sous la menace de la peine prévue au présent article, par une autorité
ou un fonctionnaire compétents sera puni des arrêts ou de l'amende ».

Avec parfaite considération
A. Maurizio

Annexe mentionnée.

Copies aux rédactions du Journal Suisse d'Apiculture
de la Schweizerische Bienenzeitung
de la Rivista Svizzera di Apicoltura.

A Lausanne: COMPTOIR SUISSE
Tonique national de l'expansion commerciale

Pour la 37me fois, le Comptoir Suisse sera, à Lausanne, le rendez-vous
non seulement de centaines de milliers de visiteurs, mais encore de congressistes

représentant tous les secteurs de l'économie, les activités industrielles
et commerciales du pays, sans omettre les domaines du tourisme et du folklore.
Il n'est pas de jour où de nombreuses assemblées ne se déroulent à Beaulieu,
dans l'ambiance combien sympathique de notre foire nationale d'automne.

Une première liste des « Journées » du 37me Comptoir Suisse ne manque
pas de donner l'image de l'abondance des manifestations fixées à Beaulieu.

8 septembre : Journée de presse et d'ouverture, réservée à la presse suisse
et étrangère, à la radio et à la télévision, aux reporters-photographes et au
cinéma. Le Comptoir Suisse saluera en la circonstance MM. Max Naef, président
de l'Association de la presse suisse, et René Mossu, président de l'Association
de la presse étrangère en Suisse.

10 septembre : Journée Suisso-Canadienne, à laquelle S. Exc. M. George
Loranger Magann, Ambassadeur du Canada en Suisse, participera à titre officiel.

Cette manifestation honorera le Pavillon du Canada.
13 septembre : Journée officielle du 37e Comptoir Suisse, où notre Gouvernement

sera représenté par M. le Conseiller fédéral Holenstein, chef du
Département de l'économie publique.

20 septembre : Journée des Chambres fédérales, qui permettra à notre Foire
de Lausanne d'accueillir de nombreux parlementaires du Conseil national et
du Conseil des Etats.

21 septembre : Journée de l'amitié franco-suisse, dont l'importance et la
portée seront d'autant plus marquées que cette manifestation sera tout
spécialement réservée aussi au Pavillon de l'exposition sous-marine, réalisé sous
le patronage du Consulat général de France à Lausanne, et avec le concours
du Club alpin sous-marin de Cannes.

23 septembre : Journée de clôture. Il est clair que cette première liste
est aujourd'hui encore incomplète, plusieurs autres manifestations étant à la
veille d'être décidées. Ce premier tableau donne néanmoins, dès maintenant,
le schéma suggestif des réalisations particulières dont Beaulieu — tonique
national de l'expansion commerciale — sera le centre.

S. P.

En apiculture, comme ailleurs, les fautes commises sont autant
de raisons de s'instruire.

A. Caillas.

235


	Boîte aux lettres

